
E 

LISTE DES DELIBERATIONS 

DU 12 AVRIL 2023 

APPROUVÉES 

A compter du 1°' juillet 2022 et, conformément à l'ordonnance 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des 
règles de publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 
groupements, la liste des délibérations remplace le compte-rendu des séances de l'organe délibérant. 

BUREAU SYNDICAL 

01 BS12042023 Création d'emplois 

PAPI complet de !'Yerres 2018-2024 - Engagement des diagnostics 
de réduction de la vulnérabilité aux inondations de l'habitat privé, 

approuvée à l'unanimité 

02BS12042023 des petites et moyennes entreprises et des établissements recevant approuvée à l'unanimité 
du public non commerciaux et prise en charge financière par le 
SyAGE du reste à charge après subventions 

Participation au financement de l'assainissement collectif (PFAC) 
03BS12042023 Protocole d'accord transactionnel entre le SyAGE et la SAS approuvée à l'unanimité 

MILENY 

Appel d'offres ouvert: Contrôles qualité des travaux sur les 
04BS12042023 ouvrages d'assainissement et de gestion des eaux pluviales - Lot approuvée à l'unanimité 

n°1 et 2 : lots géographiques 

05Bs12042023 
Appel d'offres ouvert: Prestations topographiques, cartographiques 

approuvée à l'unanimité 
et foncières - Lots géographiques et techniques n°1-2-3-4 et 5 

Marché subséquent : Réhabilitation des réseaux eaux usées et 
06BS12042023 eaux pluviales (collecteurs et branchements) de la rue du Faubourg- approuvée à l'unanimité 

Saint-Marceau et l'allée du Noyer Saint-Marceau à Marolles-en-Brie 

R in COLAS 

éance 

SYNDICAT MIXTE POUR L'ASSAINISSEMENT ET LA GESTION DES EAUX DU BASSIN VERSANT YERRES-SEINE - EPAGE DE l'YERRES 

17 rue Gustave Eiffel - 91230 Montgeron - Téléphone : 01 69 83 72 00 - syage@syage.org - www.syage.org 

Tout courrier doit être adressé à Monsieur le Président 



























ParticipaHon au 
financement de 
!'assainissement col!ecüf 
(PFAC)- Protocole 
d'accord transactionnel 
entre le SyAGE 
et la SAS MILENY 

E 

Extrait du registre des déliberations 
12 avril 2023 

L'an deux mille vingt-trois, le douze avril à 19 heures 30, le Bureau du Syndicat mixte pour !'Assainissement 
et la Gestion des Eaux du bassin versant Yerres-Seine - EPAGE de !'Yerres (SyAGE), légalement convoqué 
et procédant par délégation du Comité Syndical, s'est réuni au SyAGE - 17, rue Gustave Eiffel -
91230 Montgeron, sous la Présidence de Monsieur Romain COLAS, Président du Syndicat. 

Secrétaire de séance : Monsieur Charles DARMON 

Etaient présents, les Délégués ci-après 

M. COLAS Romain, Président du SyAGE
M. CARBONNET Gilles, Vice-Président du SyAGE
M. CHARPENTIER Philippe, Vice-Président du SyAGE
M. CHAZAL Thomas, Vice-Président du SyAGE
M. DAMIATI Michaël, Vice-Président du SyAGE
M. DARMON Charles, Secrétaire du SyAGE
M. DUCELLIER Nicolas, Vice-Président du SyAGE
M. FERRIER Christian, Vice-Président du SyAGE,
M. GAUDIN Philippe, Vice-Président du SyAGE
M. GHIS Christian, Vice-Président du SyAGE,
M. GRANDISSON Max, Assesseur du SyAGE
Mme SPANO Cécile, Assesseur du SyAGE
M. TROUVÉ Gilles, Assesseur du SyAGE

Ont donné procuration 

M. GALLIER Bruno, Vice-Président du SyAGE
M. GONZALES Didier, Vice-Président du SyAGE

Etaient absents et excusés 

M. CUYPERS Marc, Vice-Président du SyAGE
M. DELAVAUX Jean-Cîaude, Assesseur du SyAGE
Mme DONCARLI Sylvie, Vice-Présidente du SyAGE,
M. REMOND Bertrand, Assesseur du SyAGE
M. USSEGLIO-VIRETTAGuy, Vice-Président du SyAGE
M. VORDONIS Patrick, Assesseur du SyAGE

à 

à 

M. COLAS Romain
Mme SPANO Cécile

SYNDICAT MIXTE POUF! U\SSA!NISSEMENT ET LA GESTION DES EAUX OU BASSIN VERSANT YERRES-SEINE - EPAGE DE L"YERRES 

17 rue Gustave Eiffel - 91230 Montgeron - Téléphone; 01 69 83 72 00 - syage@syage.org -vNm.syage.org 

Tout courrier doit être adressé à Monsieur le Président 





Participation Financière pour !'Assainissement Collectif (PFAC) 
Protocole d'accord entre le SyAGE et la SAS MILENY 

036S12042023 

Le Président expose que conformément aux dispositions de l'article L. 1331-7 du 
code de la santé publique, le Comité Syndical a délibéré le 17 décembre 2014 afin 
d'instaurer et de fixer les modalités de la Participation Financière pour 
!'Assainissement Collectif (PFAC). 

Aux termes de cette délibération, il est précisé que 'les m2 démolis ou détruits (du fait 
d'un sinistre par exemple) ne sont pas déduits de la PFAC". 

Le SyAGE a été saisi le 4 novembre 2020 dans le cadre de l'instruction de la 
demande d'autorisation d'urbanisme déposée par la société MILENY dont l'objet 
était la "reconstruction d'un garage automobile" sis 1 rue Mercure à Montgeron suite 
à un sinistre (incendie). 

Ainsi, au titre de la délibération précitée, la Société était donc redevable de la somme 
de 27 942.60 euros au titre de la PFAC. Dans ce cadre, un avis de sommes à payer 
n° 2022-502-1 valant titre de recette émis le 26 août 2022, d'un montant équivalent, a 
été notifié par le Trésor Public à la SAS. 

Par délibération du Comité Syndical du 18 janvier 2023, la délibération 
du 17 décembre 2014 a été modifiée et notamment, elle précise que "les m2 démolis 
ou détruits suite à un sinistre (datant de moins de 5 ans) sont déduits des m2 créés 
assujettis à la PFAC". 

Par requête introduite le 9 février 2023 et notifiée au Syndicat le 22 février 2023, la 
Société MILENY a contesté le titre exécutoire susvisé devant le tribunal administratif 
de Versailles. 

Pour mettre un terme au différend qui les oppose, sans aucune reconnaissance de 
responsabilité, le SyAGE s'est rapproché de la SAS MILENY afin d'établir un 
protocole d'accord transactionnel. 

Le SyAGE a proposé d'annuler le titre exécutoire contesté et la Société a accepté de 
se désister de l'instance en cours. 

La présente transaction ne saurait d'aucune manière être analysée ou comprise 
comme une reconnaissance de responsabilité du SyAGE, ni une reconnaissance du 
bien-fondé de l'argumentaire développé par la SAS dans le cadre du recours qu'elle a 
introduit devant le tribunal. 

Le Président propose aux membres du Bureau Syndical d'approuver le protocole 
d'accord transactionnel, dont le projet est joint en annexe, mettant fin au contentieux 
qui l'oppose à la SAS MIL.ENV et de l'autoriser à le signer. 

Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

Approuve le projet de protocole d'accord transactionnel ci-annexé. 
. . . I . . .

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux 
mois, à compter de sa notification el de sa transmission au contrôle de légalité. 
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Autorise le Président à signer le protocole d'accord transactionnel établi entre le SyAGE et la 

Précise 

Précise 

SAS MILENY. 

que l'avis de sommes à payer valant titre de recette n° 

2022-502-1 em1s 
le 26 août 2022 d'un montant de 27 942.60 euros sera annulé au vu dudit protocole. 

que cet accord n'engage aucune responsabilité du SyAGE. 

Pour extrait certifié conforme 

Le Secrétaire e séance 

am COLAS Charles DARMON 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux 
mois, à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. 
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